
COMPTE-RENDU DU CONSEIL

DE L’AGGLOMERATION DU CHOLETAIS

SEANCE DU LUNDI 17 FÉVRIER 2020

XXXXX

Le dix sept février deux mille  vingt,  à dix-huit  heures trente, les représentants de 
l’Agglomération du Choletais, légalement convoqués le onze février deux mille vingt, 
se sont réunis au siège de la Communauté d’Agglomération, rue Saint Bonaventure 
à Cholet.

Présent(es) :

Gilles BOURDOULEIX : Président.

John DAVIS, Alain PICARD, Michel CHAMPION, Jean-Pierre CHAVASSIEUX, Marc 
GENTAL, Isabelle  LEROY, Alain  BRETEAUDEAU,  Marc GREMILLON, Jean-Paul 
OLIVARES,  Florence  DABIN,  Guy SOURISSEAU,  Florence  JAUNEAULT  :  Vice-
Présidents. 

Daniel  BARBIER,  Laurence  BEAUFILS,  Pascal  BERTRAND,  Michel  BONNEAU, 
Jacques BOU, Jean-Paul BREGEON, Pierre-Marie CAILLEAU, Jean-Luc COMBE, 
Jackie GELINEAU, Annick JEANNETEAU, Jean LELONG, Marc MAUPPIN, Roland 
OUVRARD,  Frédéric  PAVAGEAU,  Eric  POUDRAY,  Natacha  POUPET-
BOURDOULEIX,  Alain  REVEILLERE,  Sylvie  ROCHAIS,  Sylvain  SENECAILLE, 
Xavier  TESTARD,  Laurence TEXEREAU,  Cédric  VAN VOOREN, Olivier  VITRE : 
Conseillers délégués. 

Olivier  BAGUENARD,  Guy  BARRÉ,  Didier  BODIN,  Jean-Michel  BOISSINOT, 
Yolaine  BOSSARD,  Patrice  BRAULT,  André  CERQUEUS,  Françoise 
CHARDONNEAU,  Xavier  COIFFARD,  Guy  DAILLEUX,  François  DEBREUIL, 
Christine  DECAËNS,  Jacqueline  DELAUNAY,  Gwénaëlle  DUCHESNE,  Hubert 
DUPONT, Michel FERCHAUD, Daniel FRAPPREAU, Josette GUITTON, Elisabeth 
HAQUET,  Maya  JARADE,  Benoît  MARTIN,  Evelyne  PINEAU,  François  PINEAU, 
Simone POUPARD, Bernard RABILLER, Florence RAIMBAULT, Sandrine RAOUX, 
Patricia RIGAUDEAU, Chantal RIPOCHE, Dominique SECHET, Joseph THOMAS, 
Médérick  THOMAS,  Jean-Marc  VACHER,  Françoise  VALETTE-BERNIER  : 
Conseillers.

Absent(es) excusé(es) :

Jean-Paul  BOISNEAU  (Ayant  donné  procuration  à  Guy BARRÉ),  Roger  MASSE 
(Ayant  donné  procuration  à  Patricia  RIGAUDEAU),  Philippe  ALGOET  :  Vice-
Présidents.

Jean-François  BAZIN  (Ayant  donné  procuration  à  Sylvie  ROCHAIS),  Catherine 
CANALS, Nathalie GODET (Ayant donné procuration à Simone POUPARD), Anne 
GRAVELEAU-HARDY,  Magalie  GREAU  (Ayant  donné  procuration  à  Jean-Marc 
VACHER), Joëlle POUDRE (Ayant donné procuration à Pierre-Marie CAILLEAU) : 
Conseillers. 

_______



En application des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du code général des collectivités  
territoriales,  le  Conseil  de  Communauté  désigne  Monsieur  John  DAVIS  comme 
secrétaire de séance.

Le procès-verbal du Conseil  de Communauté du 20 janvier 2020 est soumis à la  
signature des conseillers communautaires, conformément à l'article 26 du règlement 
intérieur. 

Le  Conseil  de  Communauté  prend  connaissance  des  décisions  n° 2020/001  à 
n° 2020/058 prises par Monsieur le Président en vertu de la délégation de pouvoirs 
qu’il lui a donnée.

0 – PAS DE COMMISSION

0-1 – APPELS À PROJETS DE L'ÉTAT - APPROBATION DES OPÉRATIONS 2020 
ET DEMANDES DE SUBVENTIONS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique :  d'approuver  les  projets  d'investissement  des  opérations  inscrites 
dans les dossiers  de demande de subvention,  tels  qu'ils  ressortent  des plans de 
financement ci-annexés et d'inscrire les crédits correspondants au budget principal.

(cf : Annexe 0-1)

0-2  –  CONTRAT  DE  REPRISE  PAPIER  (1.11)  -  SOCIÉTÉ  NORSKE  SKOG 
GOLBEY

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d’approuver le contrat à conclure avec la société NORSKE SKOG 
GOLBEY pour  la  reprise  du  papier  (1.11 :  journaux  et  illustrés  mêlés),  selon  les 
conditions suivantes : 

- reprise de 650 tonnes/an,

- prix plancher de 50 €/tonne,

- pour une durée allant du 1er mars 2020 au 31 décembre 2021, renouvelable deux 
fois par période d'un an.

Ce contrat pourra être revu en fonction de l'évolution de la situation papetière en 
France.

0-3  –  SOUTIEN  AU  PROJET  DE  CRÉATION  DE  L'ASSOCIATION  CONSEIL 
D'ANALYSE  ET  DE  PROSPECTIVE  DE  L'AGGLOMÉRATION  CHOLETAISE 
(CAPAC)

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  de  Communauté  à  la  majorité  des  suffrages 
valablement exprimés (74 " pour ", 1 " contre ", 1 " abstention ") décide,

Article unique : de soutenir la démarche de Monsieur Jean-Marc VACHER visant à 
créer  une  instance  de  réflexion  constituée  d'anciens  élus  et  dénommée  Conseil 
d'Analyse  et  de  Prospective  de  l'Agglomération  Choletaise  (CAPAC)  ayant  pour 
objet : 



- d'être force de proposition sur des évolutions possibles du territoire dans différents 
domaines, l'AdC étant libre d'y donner la suite qu'elle entend,

- d'être mandatée pour mener des études,

- d'organiser différents événements permettant de faciliter la réflexion sur le devenir 
du territoire. 

I - ADMINISTRATION GÉNÉRALE - RESSOURCES HUMAINES

Enseignement Supérieur, Formation professionnelle et apprentissage, Orientation

I-1 – OUVERTURE DE LA MAISON DE L'ORIENTATION - CONVENTION AVEC 
MAUGES COMMUNAUTÉ

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d'approuver la convention de partenariat à conclure, dans le cadre de la 
Maison de l'Orientation, avec Mauges Communauté, pour une durée allant jusqu'au 
30 juin 2021.

Ressources Humaines, Mobilité et Mutualisations

I-2 – PERSONNEL - MISE À JOUR DU REGIME INDEMNITAIRE

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  de  Communauté  à  l'unanimité  des  suffrages 
valablement exprimés (75 " pour ", 1 " abstention ") décide,

Article  1 :  de  prévoir  le  versement  de  l'Indemnité  de  Fonctions,  de  Sujétions  et 
d'Expertises (IFSE) pour tous les agents pour lesquels la réglementation le permet 
dans la limite des plafonds fixés en annexe n°1.

Article 2 : de fixer ces plafonds conformément aux tableaux figurant en annexe n°2 
pour les cadres d'emplois qui  ne peuvent bénéficier  du RIFSEEP à ce jour et de 
prévoir la revalorisation de ces montants en fonction des évolutions réglementaires.

Article  3 :  de  fixer  les  modalités  d'application  de  l'IFSE  et  du  Complément 
Indemnitaire Annuel telles qu'elles ont été déterminées par les délibérations n°I-4 du 
18 décembre 2017 et n° I-2 du 22 janvier 2018.

Article  4 :  les  modalités  de  la  présente  délibération  entre  en  vigueur  au 
1er mars 2020.

(cf : Annexe I-2)

I-3 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique :  de  procéder  à  la  création  de  l'emploi  telle  que  mentionnée  ci-
dessous :



Direction Service Emploi 
supprimé

Emploi créé Justification Date 
d'effet

Environnement Eau potable

1 emploi du 
cadre 
d'emplois 
des 
Techniciens 

Création d'un 
poste pour 
renforcer le 
Service eau 

potable

01/03/20

II - FINANCES

Budget

II-1 – RÉSIDENCE AUTONOMIE LA GRANDE FONTAINE AU MAY-SUR-ÈVRE - 
REMBOURSEMENT AUX RÉSIDENTS DES FRAIS INDUITS PAR LES TRAVAUX 
DE RÉHABILITATION

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : de rembourser, sur présentation des factures individuelles, à chaque 
résident, les surcoûts liés aux travaux de réhabilitation de la Résidence Autonomie 
La Grande Fontaine au May-sur-Evre. Ces dépenses sont imputées sur les crédits 
ouverts en investissement sur l'opération de réhabilitation de l'établissement. 

II-2 – PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 
DES  SOCIÉTÉS  ANJOU  LOIRE  TERRITOIRE  PUBLIC  ET  ANJOU  LOIRE 
TERRITOIRE ECO - EXERCICE 2018

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique  : de prendre acte des rapports sur la situation financière 2018 des 
sociétés  Anjou  Loire  Territoire  Public  (Alter  Public)  et  Anjou  Loire  Territoire  Eco 
(Alter Eco).

II-3  –  PRÉSENTATION  DES  TRAVAUX  2019  DE  LA  COMMISSION 
CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : de prendre acte des travaux réalisés par la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux au cours de l'année 2019.

II-4 – GARANTIE D'EMPRUNT SÈVRE LOIRE HABITAT - CONSTRUCTION DE 4 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX - AVENUE GEORGES BIZET À CHOLET

Madame Isabelle LEROY ne prend pas part au vote, en sa qualité de Présidente de  
Sèvre Loire Habitat.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,



Article 1 : d'accorder sa garantie d'emprunt à hauteur de 150 000 €, représentant  
100 % du prêt que Sèvre Loire Habitat (SLH) a contracté auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations (CDC) pour une durée de 40 ans, pour la construction de 4 
logements locatifs sociaux, situés avenue Georges Bizet à Cholet, et d'approuver les 
modalités  dudit  contrat  de  prêt  joint  en  annexe,  faisant  partie  intégrante  de  la 
présente délibération.

Article 2 : d'accorder sa garantie d'emprunt  pour la durée totale du prêt,  jusqu'au 
complet remboursement de celui-ci, sur l'ensemble des sommes contractuellement 
dues  par  SLH,  dont  l'établissement  public  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date 
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la CDC, l'Agglomération du Choletais 
s'engage,  dans  les  meilleurs  délais,  à  se  substituer  à  l'emprunteur  pour  son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut  
de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : de s'engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : d'approuver la convention à conclure avec SLH, relative aux modalités de 
mise en œuvre de cette garantie.

(cf : Annexe II-4)

III - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Economie (création et commercialisation des zones)

III-1 – ZONE DU CORMIER - VENTE DE TERRAINS À LA SOCIÉTÉ HURBAN - 
ÎLOT 3.2 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  1 :  d'approuver  la  cession  à la  société HURBAN ou toute autre personne 
morale qui s'y substituerait, d'un terrain de 1 700 m² environ (surface à parfaire par 
un bornage), cadastré HO 704p, 721p et 727p, sur la base d'un prix ferme de 62 €  
HT/m².  Le prix de cession sera majoré de la TVA, selon le taux et les modalités 
applicables le jour de la cession.

Article  2 :  de  modifier  l'emprise  des  terrains  à  céder,  telle  que  prévue  par  la 
délibération du 22 janvier 2018, en la limitant aux parcelles de l’îlot 3.2, sur la base 
initialement prévue de 62 € HT/m2. 

Article 3 : d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant, à signer l'ensemble 
des actes nécessaires à ces cessions.

(cf : Annexe III-1)



IV - SOLIDARITÉ ET PROXIMITÉ

Politique de la Ville - Contrat de Ville - Accessibilité - CISPD

IV-1  –  ACTION  DE  PRÉVENTION  SPÉCIALISÉE  -  CONVENTION  DE 
PARTENARIAT DÉPARTEMENTALE 2020 - 2021

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique :  d'approuver  la  convention  de  partenariat  à  conclure  avec  le 
Département de Maine-et-Loire, la Ville de Cholet,  les autres villes concernées et 
l'Association de Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence, pour les 2 années 
2020 et 2021, relative à l'action de prévention spécialisée conduite sur les différents 
territoires  d'intervention,  comprenant  notamment  les  quartiers  Jean  Monnet  et 
Bretagne-Bostangis  à  Cholet,  pour  lesquels  s'exerce  une  compétence 
communautaire.

Emploi - Insertion

IV-2  –  PROGRAMME  DE  RÉUSSITE  ÉDUCATIVE  -  ATTRIBUTION  DE 
SUBVENTIONS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'attribuer, dans le cadre du Programme de Réussite Educative, une 
subvention de :

- 90 € à Cholet Boxing Club,
- 100 € aux Enfants de Cholet,
- 80 € au Football Club des Portugais de Cholet,
- 115 € à Transports Publics du Choletais,
- 45 € à la Ville de Cholet, au titre de Cholet Animation Enfance.

Il est précisé que ces aides seront débloquées sur présentation de justificatifs.

V - CULTURE

Conservatoire et école d'arts

V-1  –  RÉSIDENCE  ET  EXPOSITION  DES  OEUVRES  DE  L'ARTISTE  MARIE-
JOHANNA CORNUT À L'ÉCOLE D'ARTS DU CHOLETAIS DANS LE CADRE D'UN 
PARTENARIAT AVEC LE DÉPARTEMENT DU MAINE-ET-LOIRE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique :  d'approuver  la  convention  de  partenariat  à  conclure  avec  le 
Département  de  Maine-et-Loire,  relative  à  la  résidence  d'artiste  et  à  l'exposition 
d’œuvres de Marie-Johanna CORNUT dans le cadre de l'opération " Prenez l'art ! ".



Spectacle vivant et équipements dédiés

V-2  –  PARTENARIAT  AVEC  LES  SOCIÉTÉS  CULTURA  ET  HÉLIOCAR  - 
FESTIVAL DES ARLEQUINS 2020

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique :  d'approuver  les  conventions  de  partenariat  à  conclure  avec  les 
sociétés CULTURA et HÉLIOCAR dans le cadre de l'organisation de la 34ème édition 
du Festival des Arlequins, prévoyant :

- la  fourniture  de  douze  lots  d'ouvrages  sur  le  théâtre,  destinés  aux  troupes  en 
compétition, par la société CULTURA,

- le prêt de trois véhicules pendant la durée du Festival, par la société HÉLIOCAR.

En contrepartie, les sociétés partenaires se verront attribuer des places gratuites et  
des actions de communication.

V-3  –  PARTENARIAT  AVEC  LA  COMMANDERIE  DES  ANYSETIERS  DU 
CHOLETAIS, DES MAUGES ET DU BOCAGE VENDÉEN - LE TEMPS DE JOUER 
2020

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique :  d'approuver  la  convention  de  partenariat  à  conclure  avec 
l'association la Commanderie du Choletais, des Mauges et du Bocage Vendéen de 
l’Ordre International des Anysetiers, dans le cadre de la 20ème édition du " Temps de 
Jouer ".

VI - AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE

Habitat

VI-1  –  DEMANDE  D'ADHÉSION  DE  SÈVRE  LOIRE  HABITAT  À  LA  FUTURE 
SOCIÉTÉ ANONYME DE COORDINATION     (SAC) DU GROUPE HABITAT RÉUNI

Madame Isabelle LEROY ne prend pas part au vote, en sa qualité de Présidente de  
Sèvre Loire Habitat.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d’émettre un avis favorable à la demande d'adhésion de Sèvre Loire 
Habitat à la future Société Anonyme de Coordination du groupe Habitat Réuni. Il est  
précisé que l'entrée au capital de cette dernière se fera par la souscription de trois  
cents parts sociales d'un montant de 100 € chacune, représentant une somme totale 
de 30 000 €. 

(cf : Annexe VI-1)



VI-2  –  RÈGLEMENT  LOCAL  DE  PUBLICITÉ  INTERCOMMUNALE  (RLPI)  - 
PRESCRIPTION  -  DÉFINITION  DES  OBJECTIFS  ET  DES  MODALITÉS  DE 
CONCERTATION DE LA POPULATION 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  1 : de  prescrire  l'élaboration  d'un  Règlement  Local  de  Publicité 
Intercommunal  (RLPi)  qui  couvrira  l'intégralité  du  territoire  de  l'Agglomération  du 
Choletais.

Article  2 : de  définir  les  objectifs  poursuivis  par  ce  règlement,  comme  exposé 
ci-dessous :

- limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie en protégeant  
le patrimoine naturel et bâti ;

- mieux maîtriser la publicité et les enseignes aux entrées de ville ;

- adopter des dispositions plus respectueuses du cadre de vie applicables à la 
publicité, aux  enseignes  et  pré-enseignes,  adaptées  au  territoire 
intercommunal ;

- harmoniser  la  réglementation  locale  sur  l’ensemble  du  territoire 
intercommunal pour renforcer son identité ;

- réglementer  les  nouvelles  technologies  notamment  la  publicité  et  les 
enseignes numériques.

Article  3   :  de  fixer  les  modalités  de  la  concertation  telles  que  définies  à 
l'annexe jointe.

(cf : Annexe VI-2)

VI-3 – PROGRAMME "ACTION COEUR DE VILLE" DE CHOLET - AVENANT N° 1 
À  LA  CONVENTION  CADRE  -  CRÉATION  D'UNE  OPÉRATION  DE 
REVITALISATION DU TERRITOIRE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique :  d'approuver  l'avenant  n° 1 à la  convention-cadre Action  Cœur de 
Ville (ACV) de Cholet, afin d'engager la phase de déploiement du programme ACV 
et  d'homologuer  la  convention-cadre  initiale  en  convention  d'Opération  de 
Revitalisation de Territoire.

VI-4 – AIDE FINANCIÈRE AU LOGEMENT DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE 
DE L'HABITAT

Madame Isabelle LEROY ne prend pas part au vote, en sa qualité de Présidente de  
Sèvre Loire Habitat.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d'accorder des subventions, au titre de la politique locale de l'habitat, dans 
les conditions suivantes :



- 19 992 € maximum pour quatre ménages primo-accédant :

Au titre de l'aide à l'acquisition-amélioration du parc privé en centre-ville et 
centre-bourg

(20 % du montant HT des travaux éligibles)

Mme GAILLARD-MORIN 1 logement situé à Cholet 5 000 €

Mme JAUNEAULT 1 logement situé à Cholet 7 000 €

Mme LEBOUCHER et M. 
GASQUERES

1 logement situé à Coron 5 000 €

M. VITRÉ 1 logement situé à Lys-
Haut-Layon

2 992 €

- 26 300 € maximum pour Sèvre Loire Habitat :

Au titre de l'aide à la construction de logements locatifs sociaux
(1 500 € par logement financé en PLUS et 2 500 € par logement financé en PLAI au titre 

d'une construction neuve)

PLUS PLAI Majoration

Rue de l'Aube (Tigné 
– Lys-Haut-Layon) 3 logements 1 logement

+ 100 € par 
logement PLUS et 

+ 200 € par 
logement PLAI, au 
titre de " l'utilisation 
d'un emplacement 

réservé pour du 
logement social "

Zac du Val de Moine 
– Le Domaine du 

Lac (Cholet)
4 logements 2 logements

Allée des Lilas (Les 
Cerqueux-sous-
Passavant – Lys-

Haut-Layon)
3 logements 1 logement -

Article  2 :  d'approuver  les  conventions  à  conclure  avec  Sèvre  Loire  Habitat, 
constatant notamment les conditions d'attribution des subventions afférentes.

SCOT

VI-5  –  AVIS  -  DEMANDE  DE  DÉROGATION  AU  PRINCIPE  D'URBANISATION 
LIMITÉE - EXTENSION D'UNE ENTREPRISE À MONTILLIERS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : de donner un avis favorable à la demande de dérogation au principe 
d'urbanisation  limitée  présentée  par  la  commune  de  Montilliers  pour  le  projet 
d’ouverture  à  l’urbanisation  afin  de  permettre  le  développement  de  l'entreprise 
GROLLEAU,  étant  précisé  que  le  projet  respecte  les  critères  énoncés  à  l'article 
L. 142-5 du code de l'urbanisme.

VI-6 – APPROBATION DU SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) 
DE L'AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,



Article 1 : d'approuver l'ensemble des modifications apportées au projet de Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT), pour prendre en compte les avis formulés joints 
au  dossier  d'enquête,  les  observations  du  public  et  le  rapport  de  la  commission 
d'enquête.

Article 2 : d'approuver le projet de SCoT de l'Agglomération du Choletais.

Article 3 : de mandater Monsieur le Président ou son représentant pour transmettre 
la présente délibération,  accompagnée du dossier de SCoT annexé, au Préfet du 
département  du  Maine-et-Loire  conformément  à  l’article  L. 143-24  du  code  de 
l’urbanisme, et pour accomplir l’ensemble des formalités réglementaires de publicité 
relative à l’approbation.

PLU

VI-7 – PRESCRIPTION DE LA DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE 
EN COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE MAULÉVRIER

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d'engager la procédure visant à faire déclarer d'intérêt général  le projet 
d'extension  de  l'entreprise  GABORIT et  de  mettre  en  compatibilité  le  Plan  Local 
d'Urbanisme de Maulévrier en conséquence.

Article  2 : de  soumettre  le  dossier  de  déclaration  de  projet  emportant  mise  en 
compatibilité  du  PLU  de  Maulévrier  à  l'examen  au  cas  par  cas  de  l'autorité 
environnementale afin de déterminer s'il  est nécessaire de réaliser une évaluation 
environnementale. 

Article  3 : de  soumettre  le  dossier  de  déclaration  de  projet  emportant  mise  en 
compatibilité du PLU de Maulévrier à l'examen de la Commission Départementale 
de  la  Préservation  des  Espaces  Naturels,  Agricoles  et  Forestiers  ainsi  qu'à  un 
examen conjoint de l'État, de l'Agglomération du Choletais, du Maire de la commune 
de  Maulévrier  et  des  Personnes  Publiques  Associées  mentionnées  aux  articles 
L. 132-7 et L. 132-9 du code de l'urbanisme.

(cf : Annexe VI-7)

VI-8  –  PLAN  LOCAL  D'URBANISME  INTERCOMMUNAL  -  VALIDATION  DE 
L'INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES ET DES HAIES

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : de valider les résultats d'inventaire des zones humides et des haies 
pour les communes de Bégrolles-en-Mauges, Cernusson, Cléré-sur-Layon, Coron, 
La Plaine, Lys-Haut-Layon, Montilliers, Passavant-sur-Layon, Saint-Paul-du-Bois et 
Somloire.



Négociations foncières et patrimoniales

VI-9 – DÉSAFFECTATION ET RESTITUTION À LA VILLE DE CHOLET D'UN BIEN 
COMPRIS DANS LE PÉRIMÈTRE DU CAMPING DU VERDON - COMMUNE DE 
LA TESSOUALLE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : de constater la désaffectation de la compétence " Organisation et gestion 
du cycle de production et de distribution en eau potable " de la parcelle cadastrée 
section  AC  n°  212p,  de  234  m²,  située  à  La  Tessoualle,  et  comprise  dans  le 
périmètre du camping du Verdon, destinée à être cédée à un tiers, dans sa totalité.

Article  2 :  d'approuver  la  restitution  en l'état  de  la  parcelle  cadastrée  section  AC 
n° 212p, située à La Tessoualle, à la Ville de Cholet.

Article 3 : de constater cette restitution par la rédaction d'un procès verbal.

(cf : Annexe VI-9)

VI-10 – ACQUISITION DU TERRAIN  DE MADAME THI  YEN NGUYEN  -  ZONE 
D’ACTIVITÉS "DE LA PROMENADE" - COMMUNE DE LA PLAINE 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  1 :  d'approuver  l'acquisition  de la  parcelle  cadastrée  section  D n°  675 de 
1 924 m² sise " Le Bas du Bourg " à La Plaine, au prix de 6 € le m², soit un montant 
de 11 544 €, propriété de Madame Thi Yen NGUYEN.

Article  2 :  de  solliciter  pour  cette  acquisition  l'exonération  des  droits  de  mutation 
prévue à l'article 1042 du code général des impôts.

Article 3 : de prendre en charge les frais d'acte pour cette acquisition.

Article 4 : d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l'ensemble 
des actes préparatoires et authentiques nécessaires à cette acquisition.

(cf : Annexe VI-10)

VI-11 – ACQUISITION D'UN TERRAIN À LA SCI LES DOUETS JAUNES - ZONE 
D’ACTIVITÉS "LES DOUETS JAUNES" - COMMUNE DE SOMLOIRE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  1 :  d'approuver  l'acquisition  de  la  parcelle  sise  " Les  Douets  Jaunes "  à 
Somloire, propriété de la SCI Les Douets Jaunes, et cadastrée section F n° 873 de 
763 m², au prix de 5 € le m², soit un montant de 3 815 €.

Article  2 :  de  solliciter  pour  cette  acquisition  l'exonération  des  droits  de  mutation 
prévue à l'article 1042 du code général des impôts.

Article 3 : de prendre en charge les frais d'acte pour cette acquisition.

Article 4 : d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l'ensemble 
des actes préparatoires et authentiques nécessaires à cette acquisition.

(cf : Annexe VI-11)



VI-12  – ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ ET  DÉMOLITION DU HANGAR DU 
GFA DE LA MORTEGNIÈRE - SENTIER PÉDESTRE DE RIBOU - COMMUNE DE 
LA TESSOUALLE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée section AB numéro 173p, 
d'une superficie de 251 m², propriété du Groupement Foncier Agricole (GFA) de la 
Mortegnière  sur  le  territoire  de la  commune de La Tessoualle,  au prix  d’un  euro 
symbolique, compte tenu du coût de démolition du hangar.

Article 2 : d’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée section AB numéro 155p, 
d'une superficie de 57 m², propriété du GFA de la Mortegnière sur le territoire de la 
commune de La Tessoualle, au prix de 0,25 € le m², soit un montant de 14,25 €.

Article  3 :  de  prendre  en  charge la  démolition  du  hangar  dont  le  coût  s’élève  à 
14 000,00 €.

Article  4 :  de solliciter  pour  cette  acquisition  l’exonération  des  droits  de mutation 
prévue à l’article 1042 du code général des impôts.

Article 5 : de prendre en charge les frais de bornage et d’acte pour cette acquisition.

Article 6 : d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l’ensemble 
des actes préparatoires et authentiques nécessaires à cette acquisition.

(cf : Annexe VI-12)

VI-13 – RÉSERVE FONCIÈRE - ACQUISITION D'UNE PARCELLE SITUÉE À LA 
LONGERAIE - LIEU-DIT LA BREFFIÈRE - VILLE DE CHOLET 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article     1 : d’approuver  l’achat  d'un  terrain  appartenant  à  l’indivision  MAUDET-
BROUSSEAU, cadastré section ER n° 140 d’une superficie totale de 8 806 m² à La 
Longeraie, lieu-dit La Breffière, à Cholet, au prix de 2 201,50 €, auquel s'ajoute une  
indemnité de 550 € pour la haie bocagère, soit un montant total de 2 751,50 €.

Article     2 : de reprendre le bail rural de l'exploitant actuel, Monsieur Franck MORILLE.

Article     3   : de  solliciter  pour  cette  acquisition  l’exonération  des  droits  de  mutation 
prévue à l’article 1042 du code général des impôts.

Article     4 : de prendre en charge les frais d’acte pour cette acquisition.

Article     5 : d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l'ensemble 
des actes préparatoires et authentiques nécessaires à cette acquisition, ainsi qu'à la  
conclusion du bail rural correspondant.

(cf : Annexe VI-13)

Transports

VI-14 – CONVENTION DESTINEO SUR LES TRANSPORTS DE VOYAGEURS EN 
PAYS DE LA LOIRE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,



Article 1 : d'approuver la " convention multipartenariale relative à l'exploitation et au 
financement  du  système  d'information  multimodale  portant  sur  les  transports  de 
voyageurs  en  Pays  de  la  Loire "  conclue  entre  la  Région  et  les  11  partenaires 
(Autorités Organisatrices des Mobilités et Aéroports) jusqu'au 1er décembre 2022. Le 
taux de participation des AOM est fixé à 32,67 % et celui de l'AdC à 5,96 % de la 
part des AOM.

Article 2 : d'approuver la nomination de Marc GRÉMILLON comme représentant de 
l'Agglomération du Choletais au Comité de Pilotage.

VII - ENVIRONNEMENT

Déchets

VII-1  –  DÉCHÈTERIE  DU  PONT  BERTRAND  À  LA  TESSOUALLE  - 
CONSTRUCTION  D'UN  TOURNE-À-GAUCHE  SUR  LA  ROUTE 
DÉPARTEMENTALE N°258 - CONVENTION D'AUTORISATION DE TRAVAUX ET 
D'ENTRETIEN AVEC LE DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d’approuver la convention à conclure avec le Département de Maine-
et-Loire,  régissant  les  conditions  de réalisation  d’un carrefour  de type « tourne-à-
gauche »  sur  la  route  départementale  n° 258  entre  La  Tessoualle  et  Cholet, 
permettant l’accès à la déchèterie du Pont Bertrand, et définissant les modalités et 
responsabilités  d’entretien,  pour  une  durée  de  10  ans,  renouvelable  par  tacite 
reconduction pour des périodes identiques.

VII-2 – CONTRAT DE REPRISE PAPIERS (1.11) - UPM - MODIFICATION DE PRIX 
DE REPRISE - AVENANT N°1

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d’approuver l’avenant n°1 au contrat conclu avec l’entreprise UPM 
ayant  pour  objet  de  modifier  le  prix  de  reprise  tel  que  mentionné  ci-dessous  à 
compter du 1er février 2020 jusqu’au 30 juin 2020 :
- prix du papier 1.11 = 50 €/t départ du centre de tri.

VII-3 – TRANSFERT DES EMBALLAGES - PLATEFORME DE MONTILLIERS

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d’approuver l'indemnisation de l'Agglomération du Choletais (AdC) 
par VALOR3E, de la prestation " transfert  des emballages " du site de Montilliers 
réalisée par l'AdC du 1er janvier au 30 septembre 2019, sur émission de titre, et pour 
un montant de 26 866,52 € HT, soit 29 553,17 € TTC. 



Eau

VII-4 – TRAVAUX DE DESSERTE EN EAU POTABLE - HORS PÉRIMÈTRE DE LA 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE CHOLET - LE PUY-SAINT-BONNET - LA 
TESSOUALLE  -  SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS  -  APPROBATION  D’UNE 
CONVENTION TYPE

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique :  d’approuver  la  convention  type à intervenir  avec  les  aménageurs 
pour  la  réalisation  des  travaux  de  desserte  en  eau  potable  sur  le  territoire  des 
communes en dehors du périmètre de la délégation de service public de Cholet, le 
Puy-Saint-Bonnet, La Tessoualle et Saint-Christophe-du-Bois, engagés avant le 30 
juin 2020.

VII-5 – SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE - CHOIX DU MODE DE GESTION

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  1 : d'approuver  le  principe  du  recours  à  une  concession  du  service  eau 
potable sous la forme d’une délégation  du service public  avec affermage pour la 
partie entretien courant des barrages, exploitation des usines de production et des 
réseaux  de  distribution,  pour  une  durée  allant  du  1er janvier 2021  au 
31 décembre 2031.

Article 2 : d'approuver le principe de régie directe de la protection de la ressource en 
eau pour la gestion des plans d’actions relatifs aux captages de Ribou et de Rucette 
et la réalisation des travaux au sein des périmètres de captage pour une durée allant  
du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2031.

(cf : Annexe VII-5)

VII-6  –  MODALITÉS  DE  DISTRIBUTION  DE  L’EAU  -  SOCIÉTÉ  MICHELIN  - 
PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article  unique :  d’approuver  le  protocole  transactionnel  précisant  les  conditions 
techniques et financières de solde de la convention pour les années 2018 et 2019 et  
de la résiliation de la convention du 12 mai 1969 signée avec la société MICHELIN.

Espaces Naturels et Ruraux

VII-7  –  GEMAPI  -  MODALITÉS  DE  FINANCEMENT  DE  L'ANIMATION  POUR 
L'ORGANISATION D'UNE STRUCTURE UNIQUE SUR LE BASSIN DU THOUET - 
PROLONGATION DU CONTRAT D'UNE CHARGÉE DE MISSION

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,



Article  unique :  d’approuver  les  modalités  de  financement  du  chargé  de  mission 
proposées  ci-dessous  et  le  versement  de  la  participation  financière  de 
l’Agglomération du Choletais (AdC) pour un montant de 300 € au syndicat du Bassin 
du Thouet, dans le cadre des études conduites pour la création du futur syndicat de 
bassin à échéance du 1er janvier 2021. 

Coût prévisionnel Agence de l’eau EPCI Membres

Chargé  de  mission 
GEMAPI

45 000 € 31 500 € 13 500 €

Répartition du 
financement 

70 % 30 %

Les modalités de participation de l’AdC seraient les suivantes : un acompte de 70 % 
en début d’année 2020, pour un solde de 30 % en fin de mission.

VII-8 – AVIS - MODIFICATION STATUTAIRE DU SYNDICAT LAYON AUBANCE 
LOUETS 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d’émettre un avis favorable sur le projet de modification statutaire du 
Syndicat Layon Aubance Louets, tel que joint à la présente délibération.

(cf : Annexe VII-8)

VIII - BÂTIMENTS, ÉQUIPEMENTS ET VOIRIES COMMUNAUTAIRES

Voirie Communautaire et réseaux publics

VIII-1 – ÉCLAIRAGE PUBLIC - VERSEMENT D'UN FONDS DE CONCOURS AU 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ÉNERGIES DE MAINE-ET-LOIRE (SIEML)

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'approuver le versement d'un fonds de concours, pour un montant 
net  maximum  de  935,85 €,  au  Syndicat  Intercommunal  d’Energies  de  Maine-et-
Loire, relatif aux travaux de dépose et repose des candélabres, dans le cadre d'un 
chantier d'assainissement à Lys-Haut-Layon.

VIII-2  –  CONVENTION  DE  MAITRISE  D'OUVRAGE  TEMPORAIRE  AVEC  LE 
SIEML - FUTUR CENTRE AQUATIQUE DE LYS-HAUT-LAYON

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article 1 : d'approuver le versement d'un fonds de concours, pour un montant net  
maximum de 17 425,91 € au Syndicat Intercommunal d’Energies du Maine-et-Loire 
(SIEML), dans le cadre de la réalisation des travaux d'éclairage public du parking du 
futur centre aquatique à Lys-Haut-Layon.



Article 2 : de confier la maîtrise d’ouvrage au SIEML et d’approuver la convention 
afférente définissant les modalités d’intervention et de responsabilité respective du 
SIEML et de l’Agglomération du Choletais (AdC) pour la réalisation et le financement  
des  travaux  de  viabilisation  du  centre  aquatique  de  Lys-Haut-Layon  (réseau 
d’éclairage public,  de génie civil  de télécommunications,  travaux de terrassement 
divers).

L’enveloppe prévisionnelle des travaux étant définie ainsi : 

• 23 234,55 € net de taxe pour le réseau d’éclairage public avec le versement 
d'un fonds de concours par l’AdC à hauteur de 17 425,91 € net de taxe le 
reste étant pris en charge par le SIEML (soit 5 808,64 €) ;

• 6 535,72  €  TTC  pour  le  génie  civil  du  réseau  de  télécommunication 
intégralement de la charge de l’AdC.

VIII-3  –  CONCESSION  DE  SERVICE  POUR  LE  MOBILIER  URBAIN  - 
CONVENTION  DE  GROUPEMENT  DE  COMMANDES  AVEC  LA  VILLE  DE 
CHOLET

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'approuver les termes de la convention constitutive du groupement 
de commandes à conclure avec la Ville de Cholet pour la passation de la concession  
de service relative à la fourniture, la livraison, la pose, la dépose, la maintenance, le 
nettoyage et le déplacement du mobilier urbain.

L'Agglomération du Choletais est désignée comme coordonnateur du groupement, 
chargé :
- de  procéder  à  l'organisation  de  l'ensemble  des  opérations  de  sélection  du 
cocontractants,
- de  signer,  de  notifier  et  d'exécuter  partiellement  les  contrats  de  concession 
correspondants,  conformément  aux  dispositions  de  la  convention  constitutive  du 
groupement.

La convention est conclue pour la durée des contrats de concession.

IX - RURALITÉ

Maintien des services de proximité

IX-1  –  FONDS  DE  CONCOURS  DE  L'AGGLOMÉRATION  DU  CHOLETAIS  - 
MODIFICATION DU PROJET DE SAINT-PAUL-DU-BOIS POUR LE VERSEMENT

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l'unanimité décide,

Article unique : d'approuver le versement d'un fonds de concours à la commune de 
Saint-Paul-du-Bois dans le cadre de son projet de " réfection de la salle de football ", 
à hauteur de 14 480,40 €. 

Le  présent  fonds  de  concours  se  substitue  à  celui  attribué  au  bénéfice  de  la 
commune, par délibération n° IX-1 datée du 18 novembre 2019.




























































































































































































